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Au 1er trimestre 2022, la collecte nette de l’assurance vie a atteint un niveau 

inégalé depuis plus de 10 ans 

 

• La collecte nette a atteint un niveau inégalé depuis 2011, pour un mois de mars 

(+2,2 milliards d’euros) comme pour un 1er trimestre (+8,4 milliards d’euros). 

• 128 000 contrats d’assurance vie ont été transférés dans le cadre de la loi PACTE sur le 

1er trimestre. 

• En mars 2022, le seuil des 3 millions d’assurés par un Plan d’Epargne Retraite (PER) a 

été franchi. 

Sur le 1er trimestre 2022, l’assurance vie conserve une dynamique positive… 
 
En mars 2022, les cotisations en assurance vie s’établissent à 14,3 milliards d’euros, en hausse de +1,1 milliard 
d’euros par rapport à mars 2021. Elles augmentent à la fois en euros, avec une progression de +0,6 milliard 
d’euros à 8,8 milliards d’euros, et en unités de compte (UC), de +0,5 milliard d’euros pour atteindre 5,6 milliards 
d’euros. La part en unités de compte représente 39 % des cotisations sur le mois et 40 % depuis le début de 
l’année (39 % pour l’année 2021). 
 
Les prestations s’établissent à 12,1 milliards d’euros en mars 2022, en hausse de +0,8 milliard d’euros. Elles 
augmentent en euros (+0,6 milliard d’euros à 9,8 milliards d’euros) et, dans une moindre mesure, en UC 
(+0,2 milliard d’euros à 2,3 milliards d’euros). 
 
La collecte nette atteint un niveau inégalé depuis 2011, aussi bien sur un mois de mars (+2,2 milliards d’euros 
contre +2,5 milliards d’euros en mars 2011) qu’au cours d’un 1er trimestre (+8,4 milliards d’euros contre 
+9,6 milliards d’euros au 1er trimestre 2011). En UC, la collecte nette s’élève à +3,3 milliards d’euros, un plus 
haut pour un mois de mars depuis l’année 2000. 
 
Les encours des contrats d’assurance vie atteignent 1 857 milliards d’euros à fin mars, en croissance de +2 % 
sur un an. 
 
… tout comme les transformations liées à la loi PACTE… 
 
Au cours du 1er trimestre 2022, 128 000 contrats d’assurance vie ont été transférés dans le cadre de la loi PACTE 
(hors transferts des contrats d’assurance retraite vers un PER), après 76 000 au 4e trimestre 2021. 
Le montant transféré est de 4,5 milliards d’euros, après 3,1 milliards d’euros au 4e trimestre 2021, dont près de 
900 millions ont été réinvestis en UC. 
 
Rappelons que la loi PACTE a introduit la faculté de transférer un contrat d’assurance vie vers un autre contrat 
du même assureur, selon les modalités définies par ce dernier, tout en permettant à l’assuré de conserver 
l’antériorité fiscale de son contrat. Depuis presque un an, ces transferts sont facilités par l’engagement pris par 
les membres de France Assureurs en juin 2021 à faire bénéficier pleinement leurs assurés de cette faculté. Ils se 
sont engagés à aller au-delà de la loi PACTE, en adoptant un mécanisme de transfert automatique et simplifié 
des contrats d’assurance vie dès lors qu’il s’agit du même distributeur et que le contrat présente un caractère 
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approprié et est conforme avec les exigences et besoins du souscripteur. Cet engagement permet aux clients 
des assureurs de bénéficier des produits les plus récents.  
 
 
… et les PER qui enregistrent désormais un peu plus de 3 millions d’assurés. 
 
En mars 2022, 62 400 nouveaux assurés ont souscrit un PER auprès d’une entreprise d’assurance. Les 
cotisations atteignent 513 millions d’euros. Sur le même mois, 17 500 assurés ont transféré d’anciens contrats 
vers un PER pour un montant de 612 millions d’euros. Au total, le marché des PER commercialisés par les 
entreprises d’assurance enregistre ainsi 79 900 assurés supplémentaires et 1,1 milliard d’euros de versements au 
cours du mois de mars. 
 
Depuis le début de l’année 2022, les PER commercialisés par une entreprise d’assurance enregistrent 442 000 
assurés supplémentaires et 8,3 milliards d’euros de versements. 
 
À fin mars 2022, le seuil des 3 millions d’assurés détenteurs d’un PER a été dépassé, pour un encours total de 
37,8 milliards d’euros. 
 
 
 
Selon Franck LE VALLOIS, directeur général de France Assureurs : « Dans un contexte macroéconomique et 
international toujours incertain, les Français considèrent l’assurance vie comme le produit d’épargne de référence. Au-delà de la 
protection de leur épargne sur le long terme, l’assurance vie leur permet aussi d’allier rentabilité et liquidité. En effet, les assureurs 
s’adaptent aux besoins des épargnants en diversifiant leurs offres afin de proposer les produits les plus pertinents et en simplifiant 
les transferts de contrat dans le cadre de la loi PACTE. » 
 
 
Pour en savoir plus sur l’assurance vie, cliquez ici. 
 

À propos de France Assureurs 

France Assureurs est le nom d’usage de la Fédération Française de l’Assurance qui rassemble 247 entreprises d’assurance 
et de réassurance représentant 99 % du marché des entreprises régies par le code des assurances. L’assurance est au cœur 
des enjeux de société : à ce titre, France Assureurs a vocation à prendre une part active au débat public. Elle est 
l’interlocutrice privilégiée des pouvoirs publics, des administrations et des médias sur les sujets liés à l’assurance, en France 
et à l’international, qu’il s’agisse des questions de prévention, de protection, d’investissement ou d’emploi. Les données 
statistiques qu’elle centralise et son expertise lui permettent d’accompagner ses membres dans les évolutions du secteur. 
France Assureurs s’appuie sur un réseau de correspondants dans l’ensemble des territoires français pour accompagner les 
élus locaux en cas d’événement de grande ampleur ou pour valoriser les métiers de l’assurance ou encore pour relayer les 
positions du secteur.  
« Mobiliser toutes les énergies de l’assurance pour faire avancer la société en confiance » est la raison d’être de France 
Assureurs.  
 
France Assureurs - Faire avancer la société en confiance est une marque de la Fédération Française de l’Assurance.  

https://twitter.com/franceassureurs
https://www.linkedin.com/company/france-assureurs/
https://www.franceassureurs.fr/assurance-protege-finance-et-emploie/assurance-protege/actualites/guide-assurance-vie/

